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INTRODUCTION

Depuis 2014, la Ville du Vésinet a dû mettre en place d’importantes réformes structurelles et
a accompli des efforts considérables pour réduire ses dépenses de fonctionnement afin
d’augmenter sa capacité d’investissement pour le futur.

2018, comme les années à venir, seront encore sous le signe du sérieux budgétaire car nos
finances vont devoir de nouveau s’adapter aux réformes prochaines : la taxe d’habitation,
la baisse continue de la DGF et l’encadrement de la dépense publique à 1.2% en valeur
par an.

L’Etat s’est fixé des objectifs ambitieux de la dépense et les communes seront mises à
contribution. Présenté lors de la première conférence nationale des territoires, le pacte
financier entre l’Etat et les collectivités territoriales réclame la réalisation, sur la durée du
quinquennat, de 13 nouveaux milliards d’euros d’économie en dépenses de
fonctionnement.

Si les communes ne maintiennent pas le contrôle de leurs dépenses de fonctionnement au
taux de 1.2% en valeur, le montant de la D.G F sera revu à la baisse. Nous devons
impérativement maintenir cette rigueur budgétaire commencée depuis 4 ans.

Nos ressources pour financer nos investissements se sont nettement améliorées et nous
devons poursuivre ces efforts, de nombreux projets structurants étant prévus pour les
années à venir.
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INTRODUCTION

2018 doit s’inscrire avec des projets indispensables au futur de nos 
concitoyens :

▪ Une maison médicale pour maintenir une offre de santé diversifiée et pour répondre aux 

aspirations des nouvelles générations de médecins

▪ Une Place du Marché animée et adaptée aux besoins et souhaits des Vésigondines et des 

Vésigondins 

▪ Un démarrage des travaux du Parc Princesse(2018-2020)

▪ Une ville « Smart City » (un plan de numérisation, e-administration des services offerts de la Ville 

destinées aux usagers et la modernisation du fonctionnement,…) : plan ville de digitalisation 

destiné à tous les usagers et toutes les générations

▪ Un soutien du commerce de proximité et pour la revitalisation du centre-ville : un cœur de ville à 

redynamiser

▪ Un théâtre et un cinéma intégrés à la politique culturelle de la Ville

▪ Une bibliothèque redevenue municipale

▪ Poursuite de l’embellissement des espaces verts, des espaces publics, de nos lacs et rivières : notre 

patrimoine collectif

▪ Les prix des services publics adaptés et maitrisés
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I- Cadre juridique, 
contexte économique 

et
Loi de Finances 2018
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 Depuis la Loi Administration Territoriale de la République (ATR) du
6 février 1992, la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire est obligatoire
dans les régions, les départements, les communes de plus de 3500 habitants,
leurs établissements publics administratifs et les groupements comprenant au
moins une commune de plus de 3500 habitants (articles L.2312-1, L.3312-1,
L.4311-1 et L.5211-26 du C.G.C.T.).

 Formalité substantielle, il doit se tenir dans les deux mois précédant le vote du
budget et rendrait illégale toute délibération relative à l’adoption d’un
budget primitif s’il n’avait pas lieu.

 L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale
de la République (NOTRe) ajoute que le DOB s’effectue sur la base d’un
rapport présentant les orientations budgétaires de l’exercice, les
engagements pluriannuels envisagés, l’évolution de la fiscalité locale, la
structure et la gestion de la dette, la structure et l’évolution des dépenses
ainsi que l’évolution prévisionnelle des dépenses de personnel et des
effectifs.

 Ce rapport d’orientation budgétaire fait l’objet d’une publication et le DOB
d’une délibération spécifique.

LE CADRE JURIDIQUE
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LE CONTEXTE ECONOMIQUE MONDIAL ET FRANCAIS
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 La croissance mondiale s’est nettement améliorée pour l’économie 

mondiale et se révèle plus robuste pour un grand nombre de pays.

Cette amélioration de l’environnement et de la croissance permet la 

réduction du taux de chômage et l’amélioration de l’emploi.

La croissance mondiale en 2017 devrait atteindre 3.2%, la zone Euro à 2.1% et 

la France à 1.8%.

 Le projet de loi de Finances pour 2018 ne s’inscrit pas dans une réduction 

forcée du déficit public mais s’organise autour de transferts poursuivant des 

objectifs multiples qui vont modeler la trajectoire du PIB à court et long terme.

Dette au sens de Maastricht des administrations publiques en points 
de PIB (*)
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LOI DE FINANCES 2018 - MESURES NATIONALES
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 2017 a été une année électorale importante pour la France avec l’élection d’un 
nouveau Président de la République, une chambre des Députés recomposée et une 
partie du Sénat renouvelée. 

 Ces résultats donnent au pouvoir actuel les leviers politiques pour orienter et stimuler 

l’économie française vers de nouvelles orientations : 

▪ une amélioration du pouvoir d’achat par la baisse des charges

▪ une fiscalité (ménages et entreprises) transformée et allégée, avec notamment une 
réforme de la taxe d’habitation. 

▪ une relance de l’investissement 

 Ces mesures s’accompagnent de nouvelles sources de financement :

▪ hausse de la CSG déductible

▪ politique du logement

▪ fiscalité écologique

▪ maitrise des dépenses de santé.

L’ensemble de ces mesures ne pourra être réellement visible qu’à partir de 2019.

Rapport DOB Le Vésinet 25 Janvier 2018



LA REFORME DE LA TAXE D’HABITATION (TH) : 

UN DEGREVEMENT
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 La loi de finances 2018 prévoit le dégrèvement de la taxe d’habitation sur la 

résidence principale pour 80% des foyers fiscaux français à fin 2020. 

 Dégrèvement sur la base du taux global voté en 2017  
(Taux global = taux TH commune + intercommunalité + syndicats + cas échéant Taxe Spéciale d’Equipement                   

(TSE) et Gemapi) 

Déduction totale ou partielle de la taxe d’habitation sur la résidence principale

Au titre de 2018, l’éligibilité calculée sur la base du revenu fiscal de référence sera, selon les 

seuils suivants :

27 000 € pour une personne seule

+ 8 000 € pour les 2 demi-parts suivantes

+ 6 000 € par demi-part supplémentaire

Dégrèvement progressif pour les foyers fiscaux concernés par la réforme

2018 : 30%

2019 : 65%

2020 : 100%
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LOI DE FINANCES 2018 – IMPACT POUR LA VILLE

Certaines de ces dispositions impacteront directement le budget de la Ville en dépenses ou en

recettes, d’autres pourront avoir des répercussions sur les Vésigondins.

Impact des décisions de l’Etat sur les recettes et les dépenses de la Ville.
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2013 2014 2015 2016 2017 2018

Recettes

DGF 4 185 199 € 3 891 443 € 3 276 144 € 2 698 433 € 2 310 242 € 2 200 000 € 

Dépenses

Pénalités SRU 164 674 € 360 530 € 52 242 € 157 880 € 76 084 € 157 400 € 

FSRIF 30 000 € 949 813 € 1 344 767 € 1 533 149 € 1 527 717 € 1 700 000 € 

FPIC 68 303 € 228 833 € - € - € - € - € 

Autres 245 000 € 395 000 € 50 000 € 65 000 €
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II- Exécution 
budgétaire 2017 

Estimation
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EXECUTION BUDGETAIRE 2017 (ESTIMATION)
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EXECUTION BUDGETAIRE 2017 (ESTIMATION)
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SECTION 

D’INVESTISSEMENT
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Immobilisations

73%
Participations 

(Capital SPL 

CLAS)

1%

Subventions 

d'investissement 

reçues

10%

Subventions 

d'investissement 

versées

5%

Dette

11%

Opérations 

d'ordre

0%

DEPENSES

6 821 659 €

Excédent 

d'investissement 

reporté

42%

Emprunts, dettes 

assimilés

0,1%

Subventions 

d'investissement 

reçues

20,9%

Dotations

23%

Opérations 

d'ordre

14%

RECETTES

4 690 776 €



EXECUTION BUDGETAIRE 2017 (ESTIMATION)
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SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
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Charges de 

personnel

52%

Charges 

exceptionnelles

1%

Charges à 

caractère 

général

23%

Opérations 

d'ordre

3%

Autres charges 

de gestion 

courante

11%

Atténuations de 

produits

7%

Charges 

financières

3%
DEPENSES

22 422 834 €

Impôts et taxes

55%

Autres produits de 

gestion courante

1%

Excédent de 

fonctionnement 

reporté

18,5%

Produits de 

services

11%

Atténuations de 

charges

0,1%

Dotations, 

subventions

14%

Produits

exceptionnels

0,4%

RECETTES

31 402 199 €



III- Les orientations 
budgétaires 2018
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018

Nos objectifs 2018

1. Préserver notre patrimoine paysager

2. Entretenir nos équipements publics 

3. Investir pour la sécurité

4. Mise en place d’une nouvelle signalétique urbaine

5. Investir pour la santé

6. Rendre la ville plus accessible

7. Préparer et adapter Le Vésinet pour les enjeux de demain

Nos engagements

1. Ne pas recourir à l’emprunt

2. Baisser la fiscalité locale

16

Rapport DOB Le Vésinet 25 Janvier 2018



LES CHARGES GENERALES
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Baisse des charges générales 2014-2017 : - 601 227 €, soit  - 10,4 %

* Hausse 2018 : + 140 000 €, soit + 2,7 % / 2017 suite à la réintégration de la bibliothèque
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4 600 000 € 

4 800 000 € 

5 000 000 € 

5 200 000 € 

5 400 000 € 

5 600 000 € 

5 800 000 € 

6 000 000 € 

6 200 000 € 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

6 121 848 € 

5 752 891 € 

5 341 000 € 

5 726 046 € 

5 801 227 € 

5 574 640 € 

5 320 000 € 

5 200 000 € 

5 200 000 € 

CHAPITRE 011 - CHARGES GENERALES  

140 000 € *

5 340 000 €



LES CHARGES DE PERSONNEL
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1er poste de dépenses, un enjeu majeur. Evolution 2014-2017 : -12%

Hausse 2018 (+ 3%) liée à :
1. l’intégration des agents de de la Bibliothèque Municipale
2. l’impact hausse CSG déductible (+1,7%)

EVOLUTION DES EFFECTIFS EN ETP (Equivalent Temps Plein ) ARRONDI

31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 01/01/2018

TITULAIRES 240 227 216 197 183 190

CONTRACTUELS 72 85 72 59 61 63

VACATAIRES 28 22 20 37 37 37

TOTAL 340 334 308 293 281 290 *

* Intégration des agents de la bibliothèque

Rapport DOB Le Vésinet 25 Janvier 2018

10 500 000 € 

11 000 000 € 

11 500 000 € 

12 000 000 € 

12 500 000 € 

13 000 000 € 

13 500 000 € 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

12 045 000 € 
12 072 000 € 

12 316 000 € 

13 106 000 € 

13 305 000 € 
13 149 000 € 

12 024 000 € 

11 711 149 € 

11 710 000 € 

65 000 € 2

290 000 € 1

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL  

12 065 000 €



EFFECTIFS DE LA VILLE AU 31 DECEMBRE 2017
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EFFECTIFS DE LA VILLE AU 31 DECEMBRE 2017
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FOCUS – IMPACT INTEGRATION DE LA 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

 Réintégration de la bibliothèque au 1er janvier 2018.

 Transfert de 9 agents au 1er janvier 2018
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CHAPITRE IMPACT EN K€

011 – charges à 

caractère général

+ 140 K€

012 – charges du 

personnel

+ 290 K€

SOUS-TOTAL DEPENSES + 430 K€

70 – produits de service + 18 K€

SOUS-TOTAL RECETTES + 18 K€
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LES AUTRES CHARGES DE FONCTIONNEMENT
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 Subventions aux associations et 

organismes divers

1 800 000 €

 Pénalités SRU
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2014 2015 2016 2017 2018

1 907 662 € 
1 833 012 € 

1 726 767 € 
1 809 234 € 1 800 000 € 

EN K€ 2017 2018

Pénalités brutes 377 377

Subventions versées aux 
bailleurs N-2

301 220

TOTAL PENALITES NETTES 76 157



LES AUTRES CHARGES DE FONCTIONNEMENT (suite)
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 Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC)

Pas de contribution en 2018

 Fonds de Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF)

1 700 000 €

30 000 € 

949 813 € 

1 344 767 € 

1 533 149 € 

1 527 717 € 

1 700 000 € 

2013 2014 2015 2016 2017 2018
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 Recettes fiscales
Une baisse des taux est envisagée en 2018 

 Droits de Mutation à Titre Onéreux (D.M.T.O)
Estimés pour un montant prudentiel de 2 000 000 € en 2018

24
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2 025 172 € 2 043 264 € 

1 806 751 € 
1 722 574 € 

1 773 252 € 

2 034 091 € 

2 224 512 € 
2 343 442 € 

2 000 000 € 

1 500 000 € 

1 700 000 € 

1 900 000 € 

2 100 000 € 

2 300 000 € 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

EN K€ 2014 2015 2016 2017 2018
TH 7 400  7 482  7 550  7 570  

TF 4 999  5 077  5 176  5 204  

TFNB 50  47  51  58  

TOTAL DES RECETTES FISCALES APRES 
APPLICATION DU COEFFICIENT DE 
REVALISATION DES BASES

12 449  12 606  12 777  12 832  12 986  

PROPOSITION DE BAISSE DE 2,5% DU 
MONTANT TOTAL DES RECETTES FISCALES 
COLLECTEES PAR LA VILLE : GAIN DE 325K€ 
QUI SERA APPLIQUE A LA PART COMMUNALE

12 661  



LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 Dotation de Solidarité Communautaire (DSC)
En 2017 : 1 833 334 €
Estimation 2018 : 2 263 000 € dû à la compensation de la réintégration de la bibliothèque

 DGF :
2 200 000 €
Evolution 2011- 2018 : - 2,3 M€

 Les autres recettes
▪ produits des services (restauration, crèches, accueil de loisirs, conservatoire…) 3 300 000 €
▪ aides au fonctionnement (principalement CAF) 1 550 000€

Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF, qui concerne les accueils de loisirs
et la petite enfance, évalué à 415 000 € en 2018.

▪ autres produits de gestion courante 350 000 € dont revenus des immeubles 303 000 €
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4 539 432 € 
4 450 642 € 

4 321 199 € 

3 891 443 € 

3 278 952 € 

2 698 433 € 

2 310 242 € 
2 200 000 € 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
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DETTE AU 1er JANVIER 2018
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CAISSE 

D'EPARGNE

15%

CREDIT 

MUTUEL

22%

SFIL CAFFIL

63%

Répartition du CRD par banque 

14 emprunts à taux fixe dont le capital restant dû au 1er janvier 2018 s’élève à 

11 401 841 €
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT - PROJETS 2018
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1. Préserver notre patrimoine paysager

2. Entretenir nos équipements publics 

3. Investir pour la sécurité

4. Mise en place d’une nouvelle signalétique urbaine

5. Investir pour la santé

6. Rendre la ville plus accessible

7. Préparer et adapter Le Vésinet pour les enjeux de demain

Les investissements de la Ville prévus pour 2018 

dépasseront les 5 millions d’euros hors AP/CP
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1- PRESERVER LE PATRIMOINE PAYSAGER : 900 K€
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Propreté et étanchéité 

des lacs et rivières

600 K€

Réfection des cheminements 
intérieurs du Parc des Ibis

200 K€

Plantations d’arbres     100 K€



2- ENTRETENIR NOS EQUIPEMENTS PUBLICS : 2 730 K€

29

Rapport DOB Le Vésinet 25 Janvier 2018

Réfection de la voirie et 

des trottoirs     700 K€

Théâtre du Vésinet-Alain 

Jonemann 150 K€

Réfection du Gymnase Mac 

Nair                 750 K€



2- ENTRETENIR NOS EQUIPEMENTS PUBLICS (suite)

30

Rapport DOB Le Vésinet 25 Janvier 2018

Rénovation du système 

d’éclairage public                                  

800 K€

Améliorer le confort et 

la sécurité dans les 

écoles               200 K€



2- ENTRETENIR NOS EQUIPEMENTS PUBLICS (suite)

31
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Ravalement de façade du CCAS

Et aménagement d’un toilette PMR

130 K€



3- INVESTIR POUR LA SECURITE : 200 K€
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Contrôle d’accès des 

bâtiments publics 

100 K€

Mise en place d’un plan de pistes 

cyclables                               100 K€

xxxxxxx



4- MISE EN PLACE D’UNE NOUVELLE SIGNALETIQUE 

URBAINE : 170 K€
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5 – INVESTIR POUR LA SANTE : 300 K€
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Création d’une maison médicale

300 K€



6- RENDRE LA VILLE PLUS ACCESSIBLE : 350 K€
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Accessibilité des 

équipements

250 K€

Voirie adaptée aux 

personnes à mobilité réduite

100 K€



7- PREPARER LE VESINET POUR DEMAIN : 870 K€
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Smart City : 

e-administration, 

digitalisation

300 K€



LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : l’AP/CP
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L’AP/CP, Autorisation de Programme/Crédits de paiement, permet de déroger

au principe d’annualité en inscrivant uniquement, au titre de travaux, sur un exercice budgétaire

les seules sommes qui seront engagées au cours de l’année.

AP/CP Centre Technique Municipal

programme 2013 - 2019

AP/CP Projets urbains

programme 2016 - 2020

Ce programme concerne

l’aménagement du centre ville,

du quartier République et du Parc

Princesse ainsi que la création

d’une maison médicale

Montant global de l’AP/CP 4 000 000,00 €

Crédit de paiement 2016 (réel) 0,00 €

Crédit de paiement 2017 (réel) 10 000,00 €

Crédit de paiement 2018 350 000,00 €

Crédit de paiement 2019 200 000,00 €

Crédit de paiement 2020 3 440 000,00 €

Montant global de l’AP/CP 1 489 009,00 €

Crédit de paiement 2013 (réel) 7 913,00 €

Crédit de paiement 2014 (réel) 3 642,43 €

Crédit de paiement 2015 (réel) 0,00 €

Crédit de paiement 2016 (réel) 2 928,00 €

Crédit de paiement 2017 (réel) 28 627,20 €

Crédit de paiement 2018 500 000,00 €

Crédit de paiement 2019 945 898,37 €
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

 Autofinancement

 Dotation et fonds divers

 Emprunts 
Dans la continuité de 2017, la Ville n’aura pas recours à l’emprunt.

 Cession d’actifs 682 357 €

 Subventions d’investissement 
Les sommes attendues seront inscrites à hauteur des opérations d’investissement projetées en 2018.

Les opérations de partenariat avec la Fondation pour Le Vésinet seront poursuivies.

38

700 000 €, dont

✓500 000 € de FCTVA
✓200 000 € de taxes d’aménagement
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5 000 000 € 

- € 

2 000 000 € 

4 000 000 € 

6 000 000 € 

8 000 000 € 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018



IV- Budgets Annexes
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BUDGET ANNEXE - STATIONNEMENT
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Le budget du stationnement couvre la gestion des parkings sous-terrains de la Place du 
Marché et du théâtre.

Les principales dépenses correspondent :
✓ aux charges financières, liées aux 4 emprunts à taux fixes (CRD 1 428 576 €)
✓ à l’entretien des infrastructures

Les principales recettes sont constituées des règlements des usagers.

Le budget 2018 reprendra les mêmes orientations qu’en 2017.

DEPENSES RECETTES

EXPLOITATION 110 000 € 351 423 €

INVESTISSEMENT 265 496 €  128 100 €

TOTAL 375 496 € 479 523 €

EXECUTION 2017 (estimation)

0

50000

100000

150000

200000

250000

300000

350000

400000

Dépenses

110 000

Dépenses

265 496

Recettes

351 423

Recettes

128 100

Exploitation                 Investissement
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BUDGET ANNEXE - ASSAINISSEMENT
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Les principales dépenses correspondent :
✓ aux charges financières, liées aux 4 emprunts à taux fixes (CRD 413 575 €)
✓ à l’entretien des infrastructures

Les principales recettes sont constituées :
✓ des règlements des usagers pour les contrôles de conformité ou les 

branchements au réseau
✓ du reversement du FCTVA
✓ de l’amortissement des infrastructures

Le budget 2018 reprendra les mêmes orientations qu’en 2017.

EXECUTION 2017 (estimation)

DEPENSES RECETTES

EXPLOITATION 331 460 € 946 882 € 

INVESTISSEMENT 199 608 € 112 865 € 

TOTAL 531 068 € 1 059 747 € 

Exploitation              Investissement

0

200000

400000

600000

800000

1000000

Dépenses

331 460 Dépenses

199 608

Recettes

946 882

Recettes

112 865
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CONCLUSION

42
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Les grands axes d’orientation budgétaire proposés sont :

• Défendre et préserver le patrimoine collectif

• Investir pour les générations futures et les nouveaux arrivants

• Adapter notre lieu de vie pour maintenir l’humain au cœur de la Ville

• Poursuivre la rigueur budgétaire dans un environnement toujours 

sous contraintes

• Baisser la fiscalité communale

De nouvelles capacités d’investissement permettant à tous les

membres du Conseil municipal d’apporter leurs idées et projets

contribuant à l’intérêt général de la Ville lors de ce débat.


